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nation consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVENEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE SUD-AFRICAINE, PAR L’INTERMÉDIAIRE DU MINISTÈRE 
DES RELATIONS INTERNATIONALES ET DE LA COOPÉRATION, ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU GHANA, PAR 
L’INTERMÉDIAIRE DU MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
ET DE L’INTÉGRATION RÉGIONALE, RELATIF À LA COOPÉRA-
TION DANS LE DOMAINE DES RELATIONS EXTÉRIEURES 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, par l’intermédiaire du Ministère 
des relations internationales et de la coopération, et le Gouvernement de la République 
du Ghana, par l’intermédiaire du Ministère des affaires étrangères et de l’intégration ré-
gionale (ci-après conjointement dénommés les « Parties » et individuellement une « Par-
tie »), 

Réitérant leur désir de contribuer dans leurs domaines respectifs au renforcement des 
relations bilatérales existantes et à l’expansion des domaines de coopération, 

Mus par leur désir de travailler de concert à la promotion de la paix et de la sécurité 
internationales, à la coopération et à la compréhension au sein de leurs peuples, 

Inspirés par leur désir de promouvoir les liens d’amitié et de coopération entre leurs 
deux pays, sur la base de l’Acte constitutif de l’Union africaine et de la Charte des Na-
tions Unies, 

Convaincus de l’utilité de mener des consultations régulières concernant les diffé-
rents aspects de leurs relations bilatérales ainsi que des questions régionales et internatio-
nales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Consultations 

1) Les hauts fonctionnaires des Parties se réunissent pour débattre des questions re-
latives à leurs relations bilatérales, de la mise en œuvre d’accords internationaux en vi-
gueur et de questions internationales d’intérêt mutuel. 

2) Chacune des Parties, après en avoir notifié l’autre, peut inviter des autorités et 
des représentants d’autres Ministères ou Départements des Parties à prendre part aux 
consultations. 

3) Les questions à traiter comprennent : 

a) Les questions liées à l’organisation et au renforcement de la coopération bilaté-
rale dans les secteurs politique, économique, scientifique, technique et culturel; 
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b) Les questions relatives à la sécurité et à la coopération en Afrique; 

c) Les questions relatives à l’ordre du jour des réunions des organisations interna-
tionales dont les Parties sont membres. 

Article 2. Réunions 

1) Les fonctionnaires et experts des Parties se réunissent au moins une fois par an 
pour délibérer sur leurs relations bilatérales et sur les préoccupations internationales 
d’intérêt commun. 

2) Les réunions sont tenues au niveau des hauts fonctionnaires et conclues au ni-
veau ministériel. 

3) Ces réunions sont organisées alternativement à Accra et à Pretoria. 

4) Au besoin, une Partie peut demander une réunion extraordinaire. 

Article 3. Frais 

1) Les Parties facilitent l’échange de données d’expérience entre leurs organes ad-
ministratifs respectifs. 

2) Les Parties conviennent d’organiser des réunions de deux ou trois jours à 
l’intention de leurs organes respectifs, le coût desdites réunions étant à la charge de la 
Partie organisatrice. 

3) Les coûts prévus à l’alinéa 2) ne comprennent pas les frais de déplacement in-
ternational et d’hébergement de la Partie en visite, ces coûts étant à la charge de la Partie 
expéditrice. 

4) Ces réunions ont trait aux questions visées à l’article premier. Les modalités des 
réunions sont fixées par la voie diplomatique. 

Article 4. Contacts 

Les missions diplomatiques des Parties accréditées auprès de pays tiers, de l’Union 
africaine et de l’Organisation des Nations Unies, ainsi que d’autres organisations interna-
tionales, multiplieront leurs contacts pour renforcer l’échange d’idées concernant les 
questions visées à l’article premier conformément aux modalités existantes définies par la 
voie diplomatique. 

Article 5. Formation et programmes 

Les parties examinent la possibilité d’organiser des formations et des recyclages en 
faveur des fonctionnaires de leurs Institutions. 
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Article 6. Coopération 

Les Parties encouragent et favorisent la coopération entre leurs institutions de re-
cherche responsables des relations internationales, en particulier par l’échange de docu-
ments et de publications. 

Article 7. Mise en œuvre 

Les Parties examinent chaque année l’état de mise en œuvre du présent Mémoran-
dum d’accord et élaborent un programme commun pour l’année suivante. 

Article 8. Règlement des litiges 

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum d’accord sera réglé à l’amiable par consultation ou négociation entre les Par-
ties.  

Article 9. Modification 

Ce Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties, 
par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 

2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pendant une période de qua-
tre ans, au terme de laquelle il peut être automatiquement reconduit pour des périodes 
supplémentaires de quatre ans, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément à l’alinéa 3). 

3) Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des 
Parties, après notification écrite à l’autre Partie, par la voie diplomatique, trois mois à 
l’avance de son intention de le dénoncer. 

FAIT à Accra, le 11 mars 2010. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

MAITE NKOANA-MASHABANE 
Ministre des relations internationales et de la coopération 

Pour le Gouvernement de la République du Ghana : 

ALHAJI MUHAMMAD MUMUNI 
Ministre des affaires étrangères et de l’intégration régionale 


